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MAIRIE DE GEISPOLSHEIM 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE ORDINAIRE DU 30 JUIN 2025 

 

 

Début de séance : 20 heures 

 

Etaient présents, sous la présidence de M. le Maire Jean-Michel SCHAEFFER : 

 

Les adjoints : Mme Pascale MUTSCHLER, M. François ZISSWILLER, Mme 

Martine DEPENAU, M. Philippe SCHAAL, Mme Hélène-Marie 

PIGNON, M. Stéphan SCHUBNEL, Mme Adeline ROEHM, M. Jean-

Jacques TERRET 

 

Les conseillers : M. Henri DURAND, Mmes Marie-Andrée NUSS, Sonia 

MABROUKI, Bettina SAUMONT, Rosalia SCHWOOB, M. Lionel 

LOHNER, Mme Cindy SCHOLER, M. Jérémy SPEISSER, Mmes 

Aline SOUDKI, Emily CHAFFANGEON, Claire HISSLER, MM. 

Joshua FISCHER, Hervé MANSUY, Jacques FERNIQUE, Mmes 

Anne KOHLER, Barbara SARI 

 

Absents excusés : MM. Eric KUPFERLE (procuration à Mme Sonia MABROUKI), 

Thierry CRUCIFIX (procuration à M. Jean-Jacques TERRET), Jean-

Rodolphe RUTTER (procuration à Mme Rosalia SCHWOOB), 

Nicolas BARTH (procuration à Mme Cindy SCHOLER)  

 

 

Nombre de membres en fonction : 29 

Nombre de présents ou représentés : 29 

Quorum : ATTEINT 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

I) Désignation du Secrétaire de séance 

 

II) 

 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 26 mai 2025 

 

III) Informations au titre des délégations permanentes du Maire 

 

53/25 

 

Approbation du compte financier unique de l’exercice 2024 

54/25 

 

Affectation du résultat de l’exercice 2024 

55/25 

 

Délégation de Service Public de la Petite Enfance : approbation des 

comptes de résultats de l’Association Générale des Familles et de la 

Fédération des Maisons des Jeunes et de la Culture d’Alsace pour 

l’année 2024 
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56/25 

 

Approbation des comptes de résultats de la Fédération des Maisons 

des Jeunes et de la Culture d’Alsace pour l’année 2024 : animation 

jeunesse 

 

57/25 

 

Approbation des comptes de résultats de la Fédération des Maisons 

des Jeunes et de la Culture d’Alsace pour l’année 2024 : animation 

de l’Espace Malraux 

 

58/25 

 

Délégation de Service Public de la Petite Enfance par voie 

d’affermage 2024-2029 : avenant n° 1 pour le lot n° 5 avec la 

Fédération des Maisons des Jeunes et de la Culture d’Alsace 

 

59/25 

 

Délégation de Service Public de la Petite Enfance : approbation du 

budget modificatif du délégataire et participation au fonctionnement 

pour l’année 2025 

 

60/25 

 

Délégation de Service Public de la Petite Enfance par voie 

d’affermage 2024-2029 : avenant n° 1 pour les lots n° 1, 2, 3 avec 

l’Association Générale des Familles 

 

61/25 

 

Décision budgétaire modificative n° 1 – exercice 2025 

62/25 

 

Eurométropole de Strasbourg : avis de la Commune relatif à 

l’ajustement du programme 2025 (transport, voirie, signalisation 

statique et dynamique, eau et assainissement et Nouveau Programme 

National de Rénovation Urbaine), au complément du programme 

2025, au lancement, à la poursuite des études et à la réalisation des 

travaux (Impasse du Lièvre, Place Albert Schweitzer, Parking rue de 

la Gare) 

 

63/25 

 

Acquisition foncière par la Commune de parcelles appartenant à M. 

Jean-Michel Schaal : modification suite erreur administrative 

 

64/25 

 

Cercle d’Escrime Geispolsheim : demande de subvention pour 

l’acquisition d’éléments sécuritaires 

 

65/25 Décision d’attribution de subventions aux particuliers pour 

l’acquisition d’un vélo à assistance électrique ou d’un vélo cargo à 

assistance électrique ou non 

 

 

 

I) DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

 

Mme Rosalia SCHWOOB est désignée en qualité de secrétaire de séance. 

Elle procède à l’appel. 
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II) APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE 

DU 26 MAI 2025 

 

 

Le procès-verbal de la séance ordinaire du 26 mai 2025 est adopté à 

l’unanimité, sans observation. 

 

 

 

III) INFORMATIONS AU TITRE DES DELEGATIONS PERMANENTES DU 

MAIRE 

 

 

Décision de Monsieur le Maire n° 06/25 du 27 mars 2025 portant sur 

l’acquisition et la pose de VMC aux bâtiments B et C de la caserne de gendarmerie, 

pour un montant total de 13 920,97 € HT, soit 16 705,16 € TTC à l’Entreprise 

CLEVIA EST – Eiffage Energie Systèmes à 67120 Duppigheim. 

 

Décision de Monsieur le Maire n° 07/25 du 16 avril 2025 portant sur les 

travaux de remplacement du parquet sportif au centre sportif – salle 2, pour un 

montant de 93 680,45 HT, soit 112 416,54 € TTC à l’Entreprise SOLS ET 

PARQUETS SCHOEFFTER à 67190 Grendelbruch. 

 

Décision de Monsieur le Maire n° 08/25 du 17 avril 2025 portant sur 

l’acquisition d’une autolaveuse pour le nettoyage de la salle Malraux, pour un 

montant total de 12 600,- € HT, soit 15 120,- € TTC à l’Entreprise TOUSSAINT à 

67118 Geispolsheim. 

 

Décision de Monsieur le Maire n° 09/25 du 6 mai 2025 portant sur 

l’acquisition et l’installation du jeu extérieur dans la cour de l’école maternelle Les 

Coquelicots, pour un montant total de 10 822,16 € HT, soit 12 986,59 € TTC à 

l’Entreprise KOMPAN à 77198 Dammarie Les Lys. 

 

Décision de Monsieur le Maire n° 10/25 du 7 mai 2025 portant sur 

l’acquisition de matériel de cuisine et de buanderie pour la crèche Les Cigogneaux 

rue des Artisans, pour un montant total de 12 779,38 € HT, soit 15 335,26 € TTC à 

l’Entreprise SCHNELL GRANDE CUISINE à 67300 Schiltigheim. 

 

Décision de Monsieur le Maire n° 11/25 du 26 mai 2025 portant sur le 

marché de travaux d’éclairage public 2025, pour un montant total de 264 931,90 € 

HT, soit 317 918,28 € TTC, avec une tranche optionnelle de 42 020,- € HT, soit 

50 424,- € TTC à l’Entreprise SOCIETE D’ELECTRICITE ECLAIRAGE ET 

ILLUMINATION (S2EI) à 67207 Niederhausbergen. 

 

Décision de Monsieur le Maire n° 12/25 du 4 juin 2025 portant sur la 

marcha chantante lors des Journées du Patrimoine, pour un montant total de 8 530,80 

€ HT, soit 9 000,- € TTC à l’Entreprise COMPAGNIE LES CLANDESTINES à 

67000 Strasbourg. 

 

Décision de Monsieur le Maire n° 13/25 du 16 juin 2025 portant sur 

l’acquisition l’installation de postes informatiques pour les Services de la Mairie, 



87 
 

pour un montant total de 13 473,28 € HT, soit 16 167,94 € TTC à l’Entreprise 

SERV’INFO à 67201 Eckbolsheim. 

 

 

 

53/25 APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DE 

L’EXERCICE 2024 

 

 

 Le Compte Financier Unique devient, à partir de 2024, la nouvelle 

présentation des comptes locaux. Ce document unique, fusion entre le compte 

administratif produit par l’ordonnateur et le compte de gestion produit par le 

comptable public, constitue une mesure de simplification qui permet de favoriser la 

transparence et la lisibilité de l’information financière, d’améliorer la qualité de 

comptes et de simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le 

comptable, sans remettre en cause les prérogatives respectives, au travers de 

l’unification du compte administratif et du compte de gestion. 

  

L’instruction budgétaire et comptable prévoit une procédure d’affectation 

du résultat. Le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement 

fait l’objet d’une exécution budgétaire après le vote du Compte Financier Unique. 

Le résultat sur lequel porte la décision d’affectation, apparaissant au 

Compte Financier Unique, est le résultat constaté à la clôture de l’exercice. Il est 

constitué par le résultat comptable de l’exercice augmenté du résultat reporté à la 

section de fonctionnement du budget du même exercice. 

 

Après constatation du résultat de fonctionnement, le Conseil Municipal 

peut affecter ce résultat en tout ou partie : 

 

• soit au financement de la section d’investissement, 

• soit au financement de la section de fonctionnement. 

 

Le solde d’exécution d’investissement (déficit ou excédent) fait l’objet 

d’un simple report dans la même section. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU Le Compte Financier Unique 2024 de la Ville de Geispolsheim,  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 

2121-31 et L 1612-12, 

 

VU l’article 242 de la loi de finances de 2019 modifié par l’article 145 de la loi 

du 30 décembre 2022, 

 

VU l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025, 

 

Monsieur le Maire ayant quitté la salle et n’ayant pas participé au vote, 

 

Après en avoir délibéré, 
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ADOPTE le Compte Financier Unique de l’exercice 2024 comme suit :  

 

 

 
 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

SECTION 

D'INVESTISSEMENT

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT TOTAL

RECETTES 8 673 168,27 €             8 720 300,00 €             17 393 468,27 €          

DEPENSES 8 673 168,27 €             8 720 300,00 €             17 393 468,27 €          

SECTION 

D'INVESTISSEMENT

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT TOTAL

RECETTES a 2 724 874,56 €             8 375 437,83 €             11 100 312,39 €          

DEPENSES b 3 515 734,03 €             7 804 582,36 €             11 320 316,39 €          

Résultat de clôture  a-b 790 859,47 €-                570 855,47 €                220 004,00 €-                

SECTION 

D'INVESTISSEMENT

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT TOTAL

RECETTES 2024 a 2 724 874,56 €             8 375 437,83 €             11 100 312,39 €          

EXCEDENT 2023 c 1 586 779,97 €             670 000,00 €                2 256 779,97 €             

DEPENSES 2024 b 3 515 734,03 €             7 804 582,36 €             11 320 316,39 €          

DEFICIT 2023 -  €                               

Résultat de clôture a+c-b 795 920,50 €                1 240 855,47 €             2 036 775,97 €             

D'où il résulte un résultat brut de la section de fonctionnement de l'exercice de : 1 240 855,47 €             

795 920,50 €                

2 036 775,97 €             

SECTION 

D'INVESTISSEMENT

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT TOTAL

RECETTES RAR 2024 e 1 189 214,50 €            1 189 214,50 €            

DEPENSES RAR 2024 f 3 522 262,76 €            3 522 262,76 €            

Résultat de clôture e-f 2 333 048,26 €-            -  €                              2 333 048,26 €-            

SECTION 

D'INVESTISSEMENT

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT TOTAL

RESULTAT RECETTES 2024 + RAR 2023 a+c+d+e 5 500 869,03 €            9 045 437,83 €            14 546 306,86 €          

RESULTAT DEPENSES 2024 + RAR 2023 b+f 7 037 996,79 €            7 804 582,36 €            14 842 579,15 €          

Résultat de clôture 1 537 127,76 €-            1 240 855,47 €            296 272,29 €-               

             1 240 855,47 € 

1 537 127,76 €-            

296 272,29 €-               

le résultat net de fonctionnement s'élève à

le besoin de financement de la section d'investissement est de

Le déficit net de clôture est de 

BUDGET 2024

REALISE 2024 + REPORTS DE L'EXERCICE 2023

RESTES A REALISER 2024

RESULTAT COMPTABLE AVEC INTEGRATION DES RESTES A 

REALISER

le résultat comptable avec intégration des restes à réaliser est le suivant :

REALISE EXERCICE  2024

Les recettes et les dépenses de l'exercice 2024 du budget de la Commune sont arrêtées aux montants suivants :

Compte tenu des restes à réaliser suivants :

et un EXCEDENT de financement brut de la section d'investissement de

L'excédent brut global s'élève à
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54/25 AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2024 

 

 

Selon l’instruction budgétaire et comptable M57 après avoir arrêté le 

Compte Financier Unique de l’exercice, le Conseil Municipal doit délibérer afin 

d’affecter le résultat de la seule section de fonctionnement de l’exercice 2024. Le 

solde d’exécution de la section d’investissement, qu’il soit positif ou négatif, fait 

l’objet d’une reprise pure et simple dans la section d’investissement. 

 

Après avoir pris connaissance du Compte Financier Unique de l’exercice 

2024, il est proposé au Conseil Municipal l’affectation du résultat de clôture de 

fonctionnement de l’exercice 2024 comme présenté ci-dessous. 

 

L’excédent de fonctionnement 2024 constaté à la clôture du Compte 

Financier Unique s’élève à 1 241 855,47 €. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025, 

 

VU l’adoption du Financier Unique de l’exercice 2024 lors de la même séance, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE d’affecter l’excédent de la section de fonctionnement 

constaté au Compte Financier Unique 2024 comme suit :  

 

L'excédent de fonctionnement 2024 constaté à la clôture du 

compte administratif s'élève à 

 

1 240 855,47 € 
     

Il est affecté comme suit : 
  

à la section d'investissement :       

Il finance exactement le besoin de financement reporté de la 

section d'investissement à la clôture de l'exercice 2024 soit 

  

Il sert à couvrir le déficit des restes à réaliser en investissement 

de clôture de l'exercice 2024, soit 

1 240 855,47 € 

Il sert également à financer les dépenses de l'exercice 2024 à 

réaliser en investissement, soit 

  

 
à la section de fonctionnement :   

 

 

Transcription budgétaire de l’affectation des résultats : 
  

COMPTES DEPENSES RECETTES 

001 résultat investissement          795 920,50 €  

1068 excédent de fonctionnement 

capitalisé       1 240 855,47 €  

002 résultat de fonctionnement   

                                   

-   €  

 

Adopté à l’unanimité 
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55/05 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE LA PETITE 

ENFANCE : APPROBATION DES COMPTES DE 

RESULTATS DE L’ASSOCIATION GENERALE DES 

FAMILLES ET DE LA FEDERATION DES MAISONS DES 

JEUNES ET DE LA CULTURE D’ALSACE POUR L’ANNEE 

2024 

 

 

Par délibération n° 30/19 du 29 avril 2019, le Conseil Municipal a validé 

les conventions de Délégation de Service Public dans le secteur de la Petite Enfance 

par voie d’affermage pour la période allant de septembre 2019 à août 2024 puis la 

Commune a renouvelé à partir du 1er septembre 2024 les conventions de Délégation 

de service Public de la Petite Enfance 2024/2029 par délibération n° DCM2024-34 

du 25 mars 2024. La Commune a confié la gestion de ce secteur à deux associations. 

La crèche multi-accueil et le relais des assistantes maternelles à l’Association 

Générale des Familles, les accueils de loisirs sans hébergement ainsi que les accueils 

périscolaires Gare et Village à la Fédération des Maisons des Jeunes et de la Culture 

d’Alsace. 

 

Dans ce cadre, le délégataire doit produire chaque année un certain 

nombre de documents retraçant l’exécution de la Délégation de Service Public. Parmi 

ces documents figurent notamment les comptes de résultats et le rapport d’activités 

de l’année passée. Dès la communication de ces comptes, il appartient au Conseil 

Municipal de les examiner et d’en prendre acte.  

 

L’arrêt des comptes de l’exercice 2024 des différentes structures fait 

apparaître les résultats selon le tableau ci-dessous, distinguant le budget total du 

délégataire et le budget à la charge de la Commune et les sommes effectivement 

versées. 

 

structures 

délégataire  Commune de GEISPOLSHEIM  

 

budget 

prévisionnel 

compte de 

résultat 

présenté par 

les 

délégataires 

différence 

résultat/budget 

prévisionnel 

budget 

prévisionnel à 

la charge de 

la Commune 

compte de 

résultat à la 

charge de la 

Commune 

excédent ou 

déficit de 

versement 

2024 

 
  

     

  

 
AGF             

 
Multi-accueil 1 002 883,00 1 002 898,22 15,22 295 498,00 233 545,95  -  61 952,05 excédent 

RPE  56 856,00 53 500,57 -     3 355,43 27 507,00 25 092,83 -     2 414,17 excédent 

total AGF 1 059 739,00 1 056 398,79 - 3 340,21 323 005,00 258 638,78    -  64 366,22 excédent 

FDMJC             

 

périscolaire Gare 931 708,10 

         

921 121,69     -    10 586,41 529 218,96    491 775,04 -  37 443,92 excédent 

périscolaire Village 1 047 938,27    

     

1 034 306,64     -   13 631,63 605 955,53    542 380,89 -  63 574.64 excédent 

total FDMJC 1 979 646,37 

     

1 955 428,33    
- 24 218,04 

            

1 135 174,49    1 034 155,93 -     101 018,56 excédent 

TOTAL PETITE 

ENFANCE    3 039 385,37    3 011 827,12 -     27 558,25 1 458 179,49 1 292 794,71 -     165 384,78 excédent 
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Le coût total du fonctionnement du service Petite Enfance pour 2024 qu’il 

convient pour la Commune de financer s’élève à 1 292 794,71 €. 

 

Des acomptes ont été versés au titre de l’exercice 2024 pour un montant 

global de 1 458 179,48  € se décomposant comme suit : 

 

• à l’AGF pour un montant de 323 005,- €, 

       soit un excédent de versement de 64 366,22 € qui sera régularisé par l’émission 

d’un titre de recettes à l’encontre de l’AGF. 

 

• à la FDMJC pour un montant de 1 135 174,49 €, 

       soit un excédent de versement de 101 018,56 € qui sera régularisé par l’émission 

d’un titre de recettes à l’encontre de la FDMJC. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU      le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 1411-

3, 

 

VU les délibérations n° 30/19 du 29 avril 2019 portant Délégation de Service 

Public dans le secteur de la Petite Enfance pour la période 2019-2024 et 

DCM2024-34 du 25 mars 2024 portant Délégation de Service Public dans le 

secteur de la Petite Enfance pour la période 2024-2029, 

 

VU les comptes de résultats communiqués par les deux associations respectives 

au titre de l’année 2024, 

 

VU l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025, 

 

Après en avoir délibéré,  

 

PREND ACTE 

 

des comptes de résultats et des rapports d’activités 

adressés par l’Association Générale des Familles du Bas-

Rhin et par la Fédération des Maisons des Jeunes et de la 

Culture d’Alsace au titre de la Délégation de Service 

Public dans le domaine de la Petite Enfance à 

Geispolsheim pour l’année 2024. 

 

AUTORISE 

 

l’émission d’un titre de recettes à l’encontre de 

l’Association Générale des Familles d’un montant de 

64 366,22 € pour régulariser l’excédent de versement 

2024. 

 

AUTORISE 

 

l’émission d’un titre de recettes à l’encontre de la 

Fédération des Maisons des Jeunes et de la Culture 

d’Alsace d’un montant de 101 018,56 € pour régulariser 

l’excédent de versement 2024. 

 

CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de la présente 

délibération. 

 

Adopté à l’unanimité 
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56/25 APPROBATION DES COMPTES DE RESULTATS DE LA 

FEDERATION DES MAISONS DES JEUNES ET DE LA 

CULTURE D’ALSACE POUR L’ANNEE 2024 : ANIMATION 

JEUNESSE 

 

 

Par délibération n° DCM2022-31 du 4 avril 2022, le Conseil Municipal a 

renouvelé le principe de la politique d’animation socioculturelle à destination des 

jeunes confié à la Fédération des Maisons des Jeunes et de la Culture d’Alsace. 

 

Dans ce cadre, la Fédération des Maisons des Jeunes et de la Culture 

d’Alsace produit chaque année le compte de résultats et le rapport d’activités de 

l’année passée.  

 

L’arrêt des comptes de l’exercice 2024 fait apparaître les résultats selon 

le tableau ci-dessous : 

 

Le coût total du fonctionnement du service animation jeunes qu’il 

convient de financer pour la Commune s’élève à 123 826,86 €. 

 

 Des acomptes ont été versés au titre de l’exercice 2024 pour un montant 

global de 125 258,- €, soit un excédent de versement de 1 431,14 €. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 1411-

3, 

 

VU la délibération n° DCM 2022-31 du 4 avril 2022 confiant la gestion de 

l’animation jeunesse à la Fédération des Maisons des Jeunes et de la Culture 

d’Alsace, 

 

VU le compte de résultats communiqué par la Fédération des Maisons des Jeunes 

et de la Culture d’Alsace au titre de l’année 2024, 

 

VU l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

 

Commune de GEISPOLSHEIM  

Budget 

prévisionnel à 

la charge de la 

Commune 

Compte de 

résultat à la 

charge de la 

Commune 

Excédent ou déficit 

de versement 2024 

 

animations   20 000,00 €   27 158,29 €            7 158,29 € déficit 

animateurs 105 258,00 €   96 668,57 € -  8 589,43 € excédent 

total FDMJC 125 258,00 €  123 826,86 € - 1 431,14 € excédent 
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PREND ACTE 

 

 

 

du compte adressé par la Fédération des Maisons des 

Jeunes et de la Culture d’Alsace dans le domaine de 

l’animation jeunesse à Geispolsheim pour l’année 2024. 

 

APPROUVE l’émission d’un titre de recettes à l’encontre de la 

Fédération des Maisons des Jeunes et de la Culture 

d’Alsace d’un montant de 1 431,14 € afin de couvrir 

l’excédent 2024. 

 

CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de la présente 

délibération. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

57/25 APPROBATION DES COMPTES DE RESULTATS DE LA 

FEDERATION DES MAISONS DES JEUNES ET DE LA 

CULTURE D’ALSACE POUR L’ANNEE 2024 : ANIMATION 

DE L’ESPACE MALRAUX 

 

 

Par délibération n° DCM2020-76 du 21 septembre 2020, le Conseil 

Municipal a confié la gestion de l’animation de l’Espace Malraux à la Fédération des 

Maisons des Jeunes et de la Culture d’Alsace.  

 

Dans ce cadre, la Fédération des Maisons des Jeunes et de la Culture 

d’Alsace produit chaque année le compte de résultats et le rapport d’activités de 

l’année passée.  

 

L’arrêt des comptes fait apparaître les résultats selon le tableau ci-

dessous : 

 

Le coût total du fonctionnement du service Animation de l’Espace 

Malraux qu’il convient de financer pour la Commune s’élève à 162 824,15 €. 

 

 Des acomptes ont été versés au titre de l’exercice 2024 pour un montant 

global de 154 795,- €, soit un déficit de versement de 8 029,15 €. 

 

Budget 

prévisionnel à la 

charge de la 

Commune 

Compte de 

résultat à la 

charge de la 

Commune 

Excédent ou 

déficit de 

versement 2024 
 

Animateurs 115 045,00 € 107 196,69 € - 7 848,31€ excédent 

Assurance     1 850,00 € 1 850,00 €             0,00 €  

Création site internet     2 900,00 € 2 450,00 € -   450,00 €  excédent 

Animations + 

Festival Alsacien 
35 000,00 € 51 327,46 €    16 327,46 € déficit 

 

TOTAL 

  

154 795,00 € 162 824,15 € 8 029,15 € déficit 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU      le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 1411-

3, 

 

VU la délibération n° DCM2020/76 du 21 septembre 2020 confiant la gestion de 

l’animation de l’Espace Malraux à la Fédération des Maisons des Jeunes et de 

la Culture d’Alsace, 

 

VU le compte de résultats communiqué par la Fédération des Maisons des Jeunes 

et de la Culture d’Alsace au titre de l’année 2024, 

 

VU l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

PREND ACTE 

 

 

 

du compte adressé par la Fédération des Maisons des 

Jeunes et de la Culture d’Alsace dans le domaine de 

l’animation de l’Espace Malraux à Geispolsheim pour 

l’année 2024. 

 

APPROUVE Le versement par mandat administratif au bénéfice de la  

Fédération des Maisons des Jeunes et de la Culture 

d’Alsace d’un montant de 8 029,15 € afin de couvrir le 

déficit de fonctionnement. 

 

CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de la présente 

délibération. 

                                                                           

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

58/25 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE LA PETITE 

ENFANCE PAR VOIE D’AFFERMAGE 2024-2029 : 

AVENANT N° 1 POUR LE LOT N° 5 AVEC LA FEDERATION 

DES MAISONS DES JEUNES ET DE LA CULTURE 

D’ALSACE 

 

 

Par délibération n° DCM2023-52 du 26 juin 2023, le Conseil Municipal 

a décidé de renouveler par voie d’affermage la Délégation de Service Public de la 

Petite Enfance comprenant tant la gestion des crèches et du Relais petite enfance que 

de l’ensemble des activités périscolaires et des Accueils de Loisirs Sans Hébergement 

pour la période 2024/2029. 

 

Cette procédure a fait l’objet de 5 lots : 

 

Lot 1 : Multi-accueil Gare (rue de Paris) ; 

Lot 2 : Multi-accueil village (rue des artisans : création) ; 

Lot 3 : Relais petite enfance ; 

Lot 4 : Accueil périscolaire et accueil de loisirs sans hébergement Gare ; 
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Lot 5 : Accueil périscolaire et accueil de loisirs sans hébergement Village. 

 
Depuis ce renouvellement, il est à noter des besoins toujours croissants 

du nombre d’enfants à accueillir. La Commune souhaite répondre favorablement à 

cette évolution. 

 

Concernant le périscolaire rue Tomi Ungerer, le nombre maximum 

d’enfants accueillis a été fixé par contrat à 160. Ainsi, il convient de prendre les 

dispositions permettant pour le 1er septembre 2025, l’agrément d’un périscolaire 

complémentaire de 70 enfants. 

 

Dans le cadre du contrat d’affermage signé avec la Fédération 

Départementale des Maisons des Jeunes et de la Culture d’Alsace les articles suivants 

sont modifiés comme suit : 

 

1) OBJET 

 

Délégation de Service Public (DSP) sous la forme d'un affermage pour la gestion et 

l'exploitation du Centre de Loisirs périscolaire et d’un Accueil de Loisirs Sans 

Hébergement situés Rue Tomi Ungerer à Geispolsheim Village.  

Le centre de Loisirs peut également, et en fonction des besoins, utiliser les locaux 

situés à proximité immédiate suivants :  

 

- pour les élèves de maternelles, les locaux de l’école maternelle Les Coquelicots 

(accueil du matin)  

- pour la pause méridienne pour les enfants de l’Ecole Maternelle Les Coquelicots 

les locaux annexes de la maison de retraite Sans Souci, situés Rue de l’Ecole 

(cantine).  

- pour la pause méridienne et l’accueil du soir, les locaux de l’ancien périscolaire 

village, rue du Collège et dans l’Ecole Primaire Saint-Exupéry (salle de classes 

à déterminer, auditorium et gymnase). 

 

Le service comprend : 

- les droits d’exploitation du service conformément aux articles du présent contrat 

- l'ensemble des installations de nature mobilière et/ou immobilière affectées à 

l'exploitation de ce service, dans les conditions ci-après définies : 
*  les installations et ouvrages existants, 

* les renouvellements d'équipements qui pourront être effectués en cours de 

jouissance du délégataire.  

 

 

2) FONCTIONNEMENT 

 

III. NOMBRE D’ENFANTS A ACCUEILLIR 

 

Le nombre maximum d’enfants à accueillir est le suivant : 
 

 PERISCOLAIRE 

 Principal Annexes 

 CM2 Elèves école maternelle 

Plages 
Rue  

Tomi Ungerer 

Périscolaire 

Rue du Collège 

Ecole maternelle 

Les Coquelicots 

Maison de retraite 

Sans Souci 
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Matin 36 - 16 - 

Midi  160 70 - 24 

Soir 160 70 - - 

Mercredi 70 - - - 

 
ALSH - Rue Tomi Ungerer 

 

- petites vacances scolaires (sauf à Noël) : 70 enfants. 

- grandes vacances scolaires (juillet et août) : 70 enfants 

 

 

3) BUDGET PREVISIONNEL 

 
 PERISCOLAIRE 

 Principal Annexes 

 CM2 Elèves école maternelle 

Plages 
Rue  

Tomi Ungerer 

Périscolaire 

Rue du Collège 

Ecole maternelle 

Les Coquelicots 

Maison de retraite 

Sans Souci 

Matin 36 - 16 - 

Midi  160 70 - 24 

Soir 160 70 - - 

Mercredi 70 - - - 

 
ALSH - Rue Tomi Ungerer 

 

- petites vacances scolaires (sauf à Noël) : 70 enfants. 

- grandes vacances scolaires (juillet et août) : 70 enfants 

 

Le budget prévisionnel annuel N doit être proposé à la Commune au plus tard le 30 

novembre de l’année N-1. Il détaille l’ensemble des charges et des produits relatifs à 

la gestion du lot concerné pour une année civile. 

 

Pour l’année de mise en place du présent avenant (2025), un budget 

complémentaire portant sur les 40 enfants supplémentaires est proposé pour la 

période de septembre à décembre. Son approbation fait l’objet d’une délibération 

propre. 

 

Le budget prévisionnel ainsi établi sert de base de calcul à la participation financière 

annuelle de la commune permettant l’équilibre du budget.  
 

Les autres articles du contrat de délégation restent inchangés. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU les articles L. 1411-1 à L. 1411-18 et L2121-12 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 
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VU la délibération n° DCM2023-52 du 26 juin 2023 relative au renouvellement 

et lancement de la procédure de la Délégation de Service Public pour la 

gestion des structures de la Petite Enfance 2024-2029,  

VU la délibération n° DCM2024-34 du 25 mars 2024 portant attribution de la 

Délégation de Service Public de la Petite Enfance par voie d’affermage 2024-

2029, 

 

VU  l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE l’avenant n° 1 à intervenir à compter du 1er septembre 

2025 pour le lot n° 5 entre la Commune de Geispolsheim 

et la Fédération Départementale des Maisons des Jeunes 

et de la Culture d’Alsace. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant à intervenir en 

conséquence pour le lot n° 5 au contrat portant Délégation 

de Service Public du secteur de la Petite Enfance par voie 

d’affermage. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

 

 

59/25 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE LA PETITE 

ENFANCE : APPROBATION DU BUDGET MODIFICATIF 

DU DELEGATAIRE ET PARTICIPATION AU 

FONCTIONNEMENT POUR L’ANNEE 2025 

 

 

Par délibération n° DCM2024-34 du 25 mars 2024, le Conseil Municipal 

a renouvelé les conventions de Délégation de Service Public dans le secteur de la 

Petite Enfance par voie d’affermage. La Commune a confié la gestion de l’accueil de 

loisirs sans hébergement ainsi que l’accueil périscolaire Village (lot n° 5) à la 

Fédération des Maisons des Jeunes et de la Culture d’Alsace. 

 

 Le Conseil Municipal a approuvé les budgets prévisionnels présentés par 

les délégataires au titre de 2025 par délibération n° DCM2025-16 du 13 mars 2025.  

 

Du fait de l’avenant au lot n° 5, approuvé ce jour, portant sur 

l’augmentation du nombre d’enfants accueillis, un budget additionnel pour la période 

de septembre à décembre 2025 doit être approuvé. 

 

Le budget prévisionnel 2025 annexé à la présente délibération détaille les 

dépenses et les recettes d’un accueil de loisirs sans hébergement (situé dans l’ancien 

périscolaire rue du collège) de 40 enfants supplémentaires pour les créneaux du midi 

et du soir sur un nombre de jours d’ouverture annuel de 136 jours scolaires 

correspondant à 23 290 heures de garde pour un montant total de 149 650,54 € avec 

une participation communale de 66 258,64 €.  

 



98 
 

Ce montant étant annuel, il convient d’en prendre en compte les 

4/12èmes ; le coût global pour la période concernée est de 49 883,50 € et la 

participation communale sera de 22 087,- €. 

 

Le coût additionnel prévisionnel du fonctionnement du service Petite 

Enfance pour 2025 qu’il convient de financer s’élève donc à 22 087,- €. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 1411-

3, 

 

VU la délibération n° DCM2024-34 du 25 mars 2024 portant attribution de la 

Délégation de Service Public dans le secteur de la Petite Enfance par voie 

d’affermage pour la période 2024-2029, 

 

VU la délibération n° DCM2025-16 du 13 mars 2025 portant approbation des 

budgets des délégataires et participation au fonctionnement pour l’année 

2025, 

 

VU la délibération n° DCM2025-58 du 30 juin 2025 portant avenant n° 1 pour le 

lot n° 5 avec la fédération des maisons des jeunes et de la culture d’Alsace 

(FDMJC), 

 

VU le contrat portant Délégation de Service Public de la Petite Enfance du lot n° 

5 « accueil périscolaire et accueil de loisirs sans hébergement à Geispolsheim 

Village », 

  

VU l’avenant au contrat du lot n° 5 portant Délégation de Service Public de la 

Petite Enfance de l’accueil périscolaire et accueil de loisirs sans hébergement 

à Geispolsheim Village, 

 

VU le budget modificatif présenté par la FDMJC au titre des mois de septembre à 

décembre de l’année 2025, 

 

VU l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025, 

 

Après en avoir délibéré, 
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VALIDE 

 

le projet de budget prévisionnel additionnel présenté au 

titre de l’année 2025 par les délégataires de Service Public 

de la Petite Enfance. 

  

PREND ACTE 

 

que le montant total prévisionnel du budget additionnel 

pour la période septembre à décembre 2025 à la charge de 

la Commune s’élève à 22 087,- € pour la structure gérée 

par la Fédération des Maisons des Jeunes et de la Culture 

d’Alsace. 

   

AUTORISE 

 

en conséquence Monsieur le Maire à verser la 

participation correspondante au délégataire concerné dès 

que la décision budgétaire modificative afférente aura été 

prise. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

60/25 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE LA PETITE 

ENFANCE PAR VOIE D’AFFERMAGE 2024-2029 : 

AVENANT N° 1 POUR LES LOTS N° 1, 2, 3 AVEC 

L’ASSOCIATION GENERALE DES FAMILLES  

 

 

Par délibération n° DCM2023-52 du 26 juin 2023, le Conseil Municipal 

a décidé de renouveler par voie d’affermage la Délégation de Service Public de la 

Petite Enfance comprenant la gestion des crèches et du Relais petite enfance que de 

l’ensemble des activités périscolaires et des Accueils de Loisirs Sans Hébergement 

pour la période 2024/2029. 

 

Cette procédure a fait l’objet de 5 lots : 

 

Lot 1 : Multi-accueil Gare (rue de Paris) ; 

Lot 2 : Multi-accueil village (rue des artisans : création) ; 

Lot 3 : Relais petite enfance ; 

Lot 4 : Accueil périscolaire et accueil de loisirs sans hébergement Gare ; 

Lot 5 : Accueil périscolaire et accueil de loisirs sans hébergement Village. 

 
Depuis ce renouvellement, une évolution principale est intervenue et 

concerne la mise en place du Service Public de la Petite Enfance au 1er janvier 2025. 

 

En effet, la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi confie aux 

communes, à partir de cette date, le rôle d’autorité organisatrice (AO) de l’accueil du 

jeune enfant ; l’article 17 de la loi définit les compétences que doivent exercer ces 

nouvelles autorités organisatrices : 

 

- Recenser les besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de leurs familles en 

matière de services aux familles ainsi que les modes d’accueil disponibles sur le 

territoire ; 

- Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins 

de trois ans ainsi que les futurs parents ; 
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- Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des modes 

d’accueil ; 

- Soutenir la qualité des modes d’accueil. 

 

Dans le cadre de ces nouvelles attributions d’AO, la Commune souhaite 

intégrer tous les acteurs potentiels du secteur aux comités de pilotage de la délégation 

de service publique ; il convient donc de modifier en ce sens le contrat de délégation. 

 

Le paragraphe de l’article suivant, concernant la composition du comité 

de pilotage, dans les contrats des lots n° 1, 2 et 3 : « Multi-accueil Gare », « Multi-

accueil Village » et « Relais Petite Enfance » est modifié comme suit : 
 

 

1) GESTION - ADMINISTRATION 

 

Un Comité de Pilotage se réunira au minimum une fois par an pour faire le bilan des 

activités et du budget de la structure. Il permettra également de faire le point sur les 

projets à venir ou à développer. 

 

Ce comité de pilotage sera composé comme suit :  

 

- trois représentants des élus de la Commune de Geispolsheim ; 

- un représentant de la Caisse d’Allocations Familiales ; 

- un représentant de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

- la directrice de chaque structure multi-accueil ; 

- l’animatrice responsable du Relais Petite Enfance ; 

- deux représentants des assistantes maternelles fréquentant le R.P.E. ; 

- deux représentants des parents des familles pour chaque structure (R.P.E et les 

2 multi-accueil) ; 

- un représentant de chacune des autres structures (existantes ou à venir) 

d’accueil du jeune enfant (publique ou privée) ; 

- un représentant du délégataire. 

-  

Chaque membre titulaire dispose d’un suppléant. 

Pour la représentation des parents, le délégataire fournit à la Commune avant la fin 

du mois de septembre de chaque année, le nom des parents et leurs suppléants. 
 

Les autres articles des contrats de délégation restent inchangés. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU la loi 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi, 

VU les articles L. 1411-1 à L. 1411-18 et L2121-12 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n° DCM2023-52 du 26 juin 2023 relative au renouvellement 

et lancement de la procédure de la Délégation de Service Public pour la 

gestion des structures de la Petite Enfance 2024-2029,  
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VU la délibération n° DCM2024-34 du 25 mars 2024 portant attribution de la 

Délégation de Service Public de la Petite Enfance par voie d’affermage 2024-

2029, 

 

VU  l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE l’avenant n° 1 à intervenir à compter du 1er septembre 

2025 pour les lots n°1, 2 et 3 entre la Commune de 

Geispolsheim et l’Association Générale des Familles. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les avenants à intervenir en 

conséquence pour les lots n° 1, 2 et 3 aux contrats portant 

Délégation de Service Public du secteur de la Petite 

Enfance par voie d’affermage. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

61/25 DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1 – 

EXERCICE 2025 

 

 

Le vote de cette décision modificative intervient après l’approbation du 

Compte Financier Unique par le Conseil Municipal. Son rôle principal est de 

reprendre les résultats constatés lors de la clôture de l’exercice précédent et d’en 

décider l’affectation. Elle comporte en outre des modifications de crédits 

indispensables au bon fonctionnement de la collectivité et correspondant au choix des 

investissements à réaliser. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU la délibération n° DCM 2025-13 du 13 mars 2025 portant adoption du Budget 

Primitif 2025, 

 

VU l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

ADOPTE 

 

la décision budgétaire modificative n° 1 conformément au 

tableau ci-joint. 

 

PREND ACTE - que la décision budgétaire modificative affecte le 

montant total de la section de fonctionnement qui 

s’élève dorénavant à 8 680 000,00 €. 

 

- que la décision budgétaire modificative affecte le 

montant total de la section d’investissement qui s’élève 

dorénavant à 8 768 462,76 €. 

Adopté à l’unanimité 
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62/25 EUROMETROPOLE DE STRASBOURG – AVIS DE LA 

COMMUNE RELATIF A L’AJUSTEMENT DU 

PROGRAMME 2025 (TRANSPORT, VOIRIE, 

SIGNALISATION STATIQUE ET DYNAMIQUE, EAU ET 

ASSAINISSEMENT), ET NOUVEAU PROGRAMME 

NATIONAL DE RENOVATION URBAINE, AU 

COMPLEMENT DU PROGRAMME 2024, AU LANCEMENT, 

A LA POURSUITE DES ETUDES ET A LA REALISATION 

DES TRAVAUX (IMPASSE DU LIEVRE, PLACE ALBERT 

SCHWEITZER, PARKING RUE DE LA GARE) 

 

 

Par délibération en date du 28 mars 2025, le Conseil de l’Eurométropole 

de Strasbourg avait approuvé le programme 2025 des projets sur l’espace public dans 

son domaine de compétence : voirie, signalisation, ouvrages d’art, eau et 

assainissement. 

 

Cependant, pour certaines opérations, la concertation ou encore les études 

de détail ont entraîné la nécessité de modifier la conception initiale des projets et donc 

de changer les éléments de programme, le coût d’objectif, les emprises … 

 

Par ailleurs, d’autres opérations sont devenues prioritaires suite à la 

connaissance de problèmes de sécurité, à la dégradation de l’état d’entretien des 

équipements, à l’obligation d’accompagner des projets initiés par d’autres maîtres 

d’ouvrage. 

 

De ce fait, il est proposé, par la présente délibération, d’adopter plusieurs 

ajustements à ce programme, sans modification des crédits globaux de paiement y 

afférents, car certaines opérations initialement prévues ont été reportées ou même 

annulées ou encore parce que le coût d’objectif d’autres opérations a été revu à la 

baisse. 

 

De plus, des opérations nouvelles en eau et en assainissement complètent 

le programme 2025 pour assurer une coordination entre les projets. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU la demande formulée par l’Eurométropole de Strasbourg en date du 30 mai 

2025, 

 

VU l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE 

 

l’ajustement du programme 2025 des projets sur l’espace 

public dans les domaines de compétence de 

l’Eurométropole de Strasbourg (Impasse du Lièvre, Place 

Albert Schweitzer, Parking rue de la Gare) selon annexe 

ci-jointe.  
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CHARGE Monsieur le Maire de transmettre la présente délibération 

à la  Présidente de l’Eurométropole de Strasbourg.   

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

63/25 ACQUISITION FONCIERE PAR LA COMMUNE DE 

PARCELLES APPARTENANT A MONSIEUR JEAN-

MICHEL SCHAAL : MODIFICATION SUITE ERREUR 

ADMINISTRATIVE 

 

 

Par délibération n° DCM2025-40 en date du 28 avril dernier, la 

Commune a souscrit favorablement à l’acquisition des parcelles appartenant à 

Monsieur Jean-Michel SCHAAL, domicilié 2, impasse du Messer à 67220 Neubois, 

cadastrées : 

 

- Section 65 n° 39 au lieudit Kleine Wuestmatt d’une superficie de 3,40 ares bois 

- Section 47 n° 255 au lieudit Nachtweid d’une superficie de 1,09 are pré 

(emplacement réservé) 

 

Une erreur administrative s’est glissée dans cette délibération, à savoir 

qu’il faut lire : 

 

- Section 65 n° 39 au lieudit Kleine Wuestmatt d’une superficie de 3,40 ares pré 

- Section 47 n° 255 au lieudit Nachtweid d’une superficie de 1,09 are bois 

(emplacement réservé) 

 

De ce fait, le montant total de la vente est modifié en raison de la nature 

des parcelles. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU la saisine de Monsieur Jean-Michel SCHAAL en date du 4 mars 2025 auprès 

de la Commune,  

 

VU l’erreur administrative lors de la délibération n° DCM 2025-40 du 28 avril 

2025, 

  

VU l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

ANNULE la délibération n° DCM2025-40 du 28 avril 2025. 

 

DECIDE d’acquérir les parcelles cadastrées : 

 

- Section 65 n° 39 au lieudit Kleine Wuestmatt d’une 

superficie de 3,40 ares pré 

- Section 47 n° 255 au lieudit Nachtweid d’une 

superficie de 1,09 are bois (emplacement réservé) 



104 
 

auprès de Monsieur Jean-Michel SCHAAL au prix de 

50,- € l’are pour le pré et 40,- € l’are pour le bois, soit un 

montant total de 213,60 €, les frais de notaire étant à la 

charge de la Commune. 

 

DIT que les crédits inscrits au Budget Primitif de l’exercice 

2025 sont suffisants. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à 

l’acquisition de ces parcelles.  

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

64/25 CERCLE D’ESCRIME DE GEISPOLSHEIM : DEMANDE DE 

SUBVENTION POUR L’ACQUISITION D’ELEMENTS 

SECURITAIRES  

 

 

Par courrier en date du 21 mars 2025, l’Association « CERCLE 

D’ESCRIME GEISPOLSHEIM » sollicite la Commune pour l’obtention d’une 

participation pour l’acquisition d’éléments sécuritaires pour les membres du club 

pour un montant subventionnable de 5 486,- €. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU la demande présentée par l’Association CERCLE D’ESCRIME de 

GEISPOLSHEIM » en date du 21 mars 2025, 

 

VU l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

 

 

DIT 

de subventionner à hauteur de 30 % l’acquisition 

d’éléments sécuritaires pour un montant de 5 486,- € soit 

1 645,80 €. 

 

que les crédits nécessaires à cette dépense seront inscrits au 

Budget Primitif 2025.  

 

Adopté à l’unanimité 
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65/25 DECISION D’ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX 

PARTICULIERS POUR L’ACQUISITION D’UN VELO A 

ASSISTANCE ELECTRIQUE OU D’UN VELO CARGO A 

ASSISTANCE ELECTRIQUE OU NON 

 

 

Dans le cadre de la politique de développement durable poursuivie par la 

Commune, cette dernière a instauré un dispositif d’aides aux particuliers résidant à 

Geispolsheim qui procèdent à l’acquisition de vélo à assistance électrique en 

modulant l’aide financière en fonction des ressources du bénéficiaire. La Commune 

a également créé un dispositif de subvention pour l’acquisition par des particuliers 

d’un vélo cargo à assistance électrique ou non. 

 

Lors de sa séance du 24 juin 2024, le Conseil Municipal a décidé de 

préciser qu’à partir du 1er juillet 2024 l’aide est limitée à une demande par foyer fiscal 

de Geispolsheim. Les autres conditions sont restées inchangées :  

 

- 100,- € de subvention si le Revenu Fiscal de Référence par part est supérieur à  

     16 300,- €  

- 200,- € de subvention si le Revenu Fiscal de Référence par part est compris entre 

7 500,- € et 16 300,- €  

- 250,- € de subvention si le Revenu Fiscal de Référence par part est inférieur à  

     7 500,- € 

 

Ce dispositif s’appliquera pour un dossier par foyer fiscal, pour toute 

personne résidant à Geispolsheim et le nombre de subventions versées est limité à 50 

demandes.   

 

Il appartient au Conseil Municipal de se prononcer définitivement sur les 

subventions à verser. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU la délibération n° DCM2022-103 du 28 novembre 2022 portant modification 

du dispositif de subvention aux particuliers pour l’acquisition d’un vélo cargo 

à assistance électrique ou non, 

 

VU la délibération n° DCM2024-64 du 24 juin 2024 portant modification du 

dispositif de subvention aux particuliers pour l’acquisition d’un vélo cargo à 

assistance électrique ou non, 

 

VU les demandes présentées, 

 

VU l’avis des Commissions Réunies en date du 23 juin 2025,               

 

Après en avoir délibéré, 
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ACCORDE 

 

 

les subventions suivantes telles que définies ci-après. 

 

Les crédits nécessaires à cette dépense sont inscrits au 

Budget Primitif de l’exercice 2025. 

 

VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE 

 

           

       

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

La séance est levée à 20 heures 00. 

 

 

 

 

La secrétaire de séance : Rosalia SCHWOOB 

Vu en date du :  

 

Observations :  

 

 

 

 

 

 

N° Demandeur 
N° 

rue 
Rue 

Revenu 

fiscal de réf 

par part sup. 

à 16 300,- € 

Revenu fiscal 

de réf par part 

compris entre 

7 500,- € et  

16 300,- € 

Revenu fiscal 

de réf par part 

inf à 7 500,- € 

100,00 € 200,00 € 250,00 € 

10 LAMBERT Jérôme 1 Rue Charles de Wendel  200,00 €  

11 HOLTZWEILER Noël 12 Rue de Colmar 100,00 €   
       

    300,00 € 
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DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1 - EXERCICE 2025 

 

ETAT ANNEXE A LA DELIBERATION N° DCM 2025-61  

Opération Article Fonction Objet Crédits BP  
Crédits DBM N° 1 Total des 

crédits Dépenses Recettes 

        

SECTION DE FONCTIONNEMENT         

  60612 020 Energie - Electricité      185 000,00          185 000,00          370 000,00    

  60613 020 Chauffage urbain      250 000,00          170 000,00          420 000,00    

  6161 020 Primes d'assurance Multirisques        53 000,00           10 000,00            63 000,00    

  615221   Entretien et réparation sur bâtiments publics        87 000,00           20 000,00          107 000,00    

  615228   
Entretien et réparation sur autres bâtiments 
publics 

       22 000,00           10 000,00            32 000,00    

  65748   Subvention Périscolaire lot n° 5 avenant n° 1    2 170 000,00           25 000,00       2 195 000,00    

  70878   Récupération des charges        30 000,00             30 000,00          30 000,00    

  73141   Accise sur l'électricité      210 000,00             50 000,00        260 000,00    

  732221   
Fonds de Péréquation des Ressources 
Intercommunales 

           95 000,00          95 000,00    

  752   Revenus des immeubles       360 000,00             40 000,00        400 000,00    

  75813   
Redevances versées par les fermiers et 
concessionnaires 

     200 000,00             40 000,00        240 000,00    

  75888   Excédent de fonctionnement périscolaires 2024          100 000,00        100 000,00    

  75888   Excédent de fonctionnement crèche RPE 2024            65 000,00          65 000,00    

                

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT         420 000,00         420 000,00      
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Opération Article Fonction Objet Crédits BP  
Crédits DBM N° 1 Total des 

crédits Dépenses Recettes 

        

SECTION D'INVESTISSEMENT         

RESTES A REALISER 2024         

085-Ecole maternelle Gare 2188 211 Jeux pour enfants               902,68                902,68    

085-Ecole maternelle Gare 2313 211 Démolition/reconstruction salle de motricité            1 239,64              1 239,64    

126-Espace Malraux 31314 30 
Acquisition onduleur unique centrale 
photovoltaïque 

           9 792,00              9 792,00    

142- Opérations immobilières 2111 824 Acquisitions terrains nus (actes en instances)         930 587,24          930 587,24    

177- Mairie 2051 20 Logiciel gestion RH            2 355,60              2 355,60    

177- Mairie 21838 20 Acquisitions informatiques et téléphoniques            2 863,58              2 863,58    

187 - Voirie 21318 324 Déconnexion rue Alfred Klem - SDEA            1 772,42              1 772,42    

199- Ecole Primaire Village 2188 212 Acquisitions buts handball extérieurs            4 039,20              4 039,20    

199- Ecole Primaire Village 2313 212 Travaux rénovation thermique      2 091 428,24       2 091 428,24    

202- Ecole élémentaire Gare 21312 212 Construction gymnase scolaire          14 613,89            14 613,89    

202- Ecole élémentaire Gare 2188 212 Equipement sportifs            1 619,80              1 619,80    

202- Ecole élémentaire Gare 2313 212 Raccordements eau + assainissement          12 461,89            12 461,89    

214- Maison de Retraite 21321 61 Remplacement chaudière          45 551,36            45 551,36    

214- Maison de Retraite 21321 61 Sécurité incendie - complément installation          12 926,40            12 926,40    

214- Maison de Retraite 21321 61 Rénovation dispositif insufflation CTA          15 013,70            15 013,70    

214- Maison de Retraite 2188 61 Volet roulant               813,60                813,60    

215 - Crèche rue des Artisans 215 4221 Acquisition VEFA appartements          248 825,10          248 825,10    

216 - Crèche rue de Paris 2313 4221 Rénovation thermique - MOE          57 120,00            57 120,00    

217/132 - Centre sportif  21318 325 Branchement eau potable giratoire            1 680,00              1 680,00    

217/135 - Centre sportif salles 
spécialisées 

21351 325 Accès badge salle musculation            5 028,00              5 028,00    

217/135 - Centre sportif salles 
spécialisées 

21314 325 Echangeur à plaques            4 954,96              4 954,96    

218- Environnement 2121 70 Acquisition arbres et arbustes            1 632,29              1 632,29    

222- Cimetières 2128 20 Enherbement allées cimetières          16 701,66            16 701,66    

226- Périscolaire village 2188 4221 Carte électronique pour CTA            2 124,00              2 124,00    

230- Salle Saint Jean 21351 411 Réfection parquet suite inondation          19 584,00            19 584,00    
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231- Maison des Associations 2188 30 Instruments Ecole de Musique               766,50                766,50    

231- Maison des Associations 21351 30 Travaux amélioration système chauffage          15 865,01            15 865,01    

085-Ecole maternelle Gare 1323 211 Subvention reconstruction salle motricité DSIL          119 000,00      

130 - Eclairage Public 1311 814 Subvention DSIL + Fonds Vert 2023          109 375,00      

199- Ecole Primaire village 1321 212 Subvention Fonds Vert - Rénovation thermique          504 000,00      

199- Ecole Primaire village 1321 212 Subvention CeA - Rénovation thermique          100 000,00      

202- Ecole élémentaire Gare 1311 212 Subvention DSIL 2022 Gymnase          175 000,00      

202- Ecole élémentaire Gare 1313 212 Subvention CeA Gymnase            50 000,00      

202- Ecole élémentaire Gare 1316 212 Subvention ACTEE rénovation thermique            14 222,50      

215- Créche rue des Artisans 1328 4221 Subvention CAF            50 100,00      

216- Crèche rue de Paris 1316 4221 Subvention ACTEE rénovation thermique            30 940,00      

217/132 - Centre Sportif 
Basket 

1311 325 Subvention Fonds Verts - Eclairage LED   
  

       36 577,00      

                

SOUS-TOTAL DES RESTES A REALISER 2025      3 522 262,76      1 189 214,50      
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Opération Article Fonction Objet Crédits BP  
Crédits DBM N° 1 Total des 

crédits Dépenses Recettes 

        

SECTION D'INVESTISSEMENT         

CREDITS NOUVEAUX 2025         

130 - Eclairage public 2315 814 Programme Eclairage Public 2025      500 000,00    -     100 000,00          400 000,00    

131- Installations sportives gare 21314 325 Couverture terrains Padel      200 000,00           50 000,00          250 000,00    

192- Stade Sportif Turnmatt 2188 325 Remplacement pompe évacuation          2 000,00             2 600,00              4 600,00    

  2128 325 Acquisition jeu complémentaire                    -                 4 000,00              4 000,00    

215 - Crèche rue des Artisans 21578 4221 Travaux complémentaires suite visite PMI        64 500,00              9 000,00        

  2181 4221 Equipements complémentaires            10 000,00            83 500,00    

218 - Environnement 2116 511 Acquisitions arbres et arbustes        26 500,00            10 000,00            36 500,00    

  215738 820 
Acquisitions barrières et potelets chemin piéton 
Bannscheidgraben 

       19 000,00            10 000,00            29 000,00    

226 - Périscolaire Village 2188 4221 Acquisition matériel et mobilier complémentaires        12 000,00            10 000,00            22 000,00    

  1068 01 Excédent de fonctionnement capitalisé       1 240 855,47     1 240 855,47    

  001 01 Excédent d'investissement reporté          795 920,50        795 920,50    

                

  1641 01 Emprunts   4 760 925,00           301 872,29     5 062 797,29    

                               -      

SOUS-TOTAL DES CREDITS NOUVEAUX 2025            5 600,00      2 338 648,26     2 333 048,26    

                

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT      3 527 862,76      3 527 862,76      
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